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Highiights 

• In 1990-91, there was an 
average daily count of 4,294 
young offenders in remand, 
secure and open custody 
across Canada. 

Over 25% of ail cases heard in youth court last 
year with at least one guilty finding resulted In 
sentences to custody. 

• From 1986-87 to 1990-91, secure custody as a 
percentage of ail dispositions remained relatively 
constant at 12% while open custody rose slightly 
from 12% to 13.5%. 

• From 1986-87 to 1990-91, an average of 6 1 % of 
ail secure and open custody sentences were for 
lengths of 3 months or less while 97% were for 
lengths of 12 months or less. 
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Faits saillants 

. , • En 1990-1991, le compte 
quotidien moyen des jeunes 
contrevenants placés en déten
tion provisoire et placés sous 
garde en milieu fermé et en 
milieu ouvert au Canada s'est 
établi à 4 294. 

• Plus de 25 % de toutes les causes entendues par les 
tribunaux de la jeunesse l'an dernier et comportant au 
moins une déclaration de culpabilité se sont traduites par 
des peines de placement sous garde. 

• De 1986-1987 à 1990-1991, la proportion des décisions 
comportant la garde en milieu fermé par rapport à 
l'ensemble des décisions rendues est demeurée 
relativement stable à 12 %, alors que la proportion des 
décisions comportant la garde en milieu ouvert a 
augmenté légèrement, passant de 12 % à 13,5 %. 

• De 1986-1987 à 1990-1991, une moyenne de 61 % des 
peines de placement sous garde en milieu fermé et en 
milieu ouvert étaient d'une durée de trois mois ou moins, 
tandis que 97 % étaient d'une durée de douze mois ou 
moins. 
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Of the combined custody and supervised 
probation count, in the provinces and territories, 
the Yukon (22%), New Brunswick (18%) and 
Québec (17%) had the largest percentage of 
young offenders held in secure and open custody 
and in remand while the lowest percentages were 
in Newfoundiand (7%), British Columbia (8%) and 
Prince Edward Island (9%). 

Quant au compte global de jeunes contrevenants placés 
sous garde et en probation avec suivi dans les provinces 
et les territoires, les plus hauts pourcentages de ceux 
placés sous garde en milieu fermé, en milieu ouvert et en 
détention provisoire ont été enregistrés au Yukon (22 %), 
au Nouveau-Brunswick (18 %) et au Québec (17 %), 
tandis que les pourcentages les plus bas ont été observés 
àTerre-Neuve (7 %), en Colombie-Britannique (8 %) et à 
l'île-du-Prince- Edouard (9 %). 

Introduction 

This Juristat will examine the imposition of custodial 
dispositions under the Young Offenders Act (YOA) and 
the extent of youth custodial caseload in Canada. 
Youth custody data hâve been extracted from the 
Young Offender Key Indicator Report (Y-KIR) Survey. 
Youth court disposition and sentence length data were 
collected through the Youth Court Survey (YCS). Both 
surveys are conducted by the Youth Justice Program 
of the Canadian Centre for Justice Statistics. 

Introduction 

Dans le présent bulletin, on examine les décisions comportant 
le placement sous garde rendues en vertu de la Loi sur les 
jeunes contrevenants (LJC) et l'importance du nombre 
d'adolescents placés sous garde au Canada. Les données sur 
le placement sous garde des adolescents sont tirées de 
l'enquête dont découle le Rapport sur les indicateurs clés des 
jeunes contrevenants (RIC-JC). Les données sur les décisions 
rendues par les tribunaux de la jeunesse et sur la durée des 
peines ont été recueillies dans le cadre de l'Enquête sur les 
tribunaux de la jeunesse (ETJ). Ces deux enquêtes sont 
menées par le Programme de la justice pour les jeunes, du 
Centre canadien de la statistique juridique. 

Dispositions under the YOA ] . 

The YOA provides flexibility in dealing with young 
persons in conflict with the law. This is evidenced by 
the availability of alternative measures (where a young 
offender avoids the court process but is still held 
accountable for his/her actions), community 
dispositions such as compensation, the performance of 
community or personal service work and other types of 
community dispositions particular to young persons. In 
addition, pre-dispositional reports (mandatory prior to 
the ordering of a custodial disposition) and médical and 
psychological assessments provide information to 
assist the court in acknowledging that, while society 
must be protected and the youth must be held 
accountable for his/her actions, the young offender has 
spécial needs as a young person. 

The YOA spécifies the types of dispositions which may 
be imposed by a youth court under S. 20(1). 
Dispositions can be broken down Info custodial 
dispositions and non-custodial dispositions such as 
probation and other community based dispositions. 

Décisions rendues en vertu de la L/C 

La LJC offre aux juges une certaine souplesse lorsqu'ils 
prononcent une décision à l'endroit des jeunes contrevenants. 
En effet, elle prévoit des mesures de rechange (qui 
permettent aux adolescents d'éviter des procédures judiciaires 
en assumant néanmoins la responsabilité de leurs actes), des 
décisions ne comportant pas le placement sous garde, 
notamment l'indemnisation, l'exécution d'un travail bénévole 
ou de services personnels, et d'autres genres de décisions ne 
comportant pas le placement sous garde. De plus, les 
rapports prédécisionnels (obligatoires avant que ne soit 
ordonné le placement sous garde) et les évaluations 
médicales et psychologiques apportent des informations afin 
d'assister le tribunal à reconnaître que, malgré la nécessité de 
protéger la société et la nécessité que le jeune assume la 
responsabilité de ses actes, le jeune contrevenant a des 
besoins spéciaux. 

Les décisions pouvant être prononcées par un tribunal de la 
jeunesse sont prévues au paragraphe 20 (1) de la LJC. Elles 
se répartissent en deux catégories : les décisions comportant 
le placement sous garde et les décisions ne comportant pas le 
placement sous garde comme la probation et les autres 
décisions à caractère communautaire. 

Custodial Dispositions 

The youth court may impose sentences of secure 
custody, open custody or consécutive secure and open 
custody sentences. Pursuant to S. 24.1(1) of the YOA, 
secure custody facilities are physically designed to 
retain the young person in a secure environment. In 
open custody facilities, however, the physical 
resources are generally less restrictive. As noted in the 

Décisions comportant le placement sous garde 

Le tribunal de la jeunesse peut prononcer des décisions 
comportant le placement sous garde en milieu fermé ou en 
milieu ouvert ou des périodes de placement consécutiveè à 
purger en milieu fermé et en milieu ouvert. Conformément au 
paragraphe 24.1(1) de la LJC, les établissements de garde en 
milieu fermé sont conçus pour la détention des jeunes 
contrevenants dans un lieu sécuritaire. Par contre, les 



Act, open facilities may include a community 
residential centre, a group home, a foster home, a child 
care institution or a forest or wilderness camp. 

Under the YOA, the maximum custody sentence 
available is three years provided the offence would 
normally carry a maximum sentence of life 
imprisonment in adult court or if the offender has 
received additional dispositions while currently serving 
a disposition. Otherwise, a custody sentence for a 
single offence may not exceed two years in length. 

établissements de garde en milieu ouvert sont généralement 
moins restrictifs. Les centres résidentiels locaux, les foyers 
collectifs, les familles adoptives, les établissements d'aide à 
l'enfance, les camps forestiers et les camps de pleine nature 
notamment sont désignés, aux termes de la LJC, pour la 
garde en milieu ouvert. 

En vertu de la LJC, la durée maximale du placement sous 
garde est de trois ans, lorsqu'il s'agit d'une infraction pour 
laquelle la peine maximale infligée par un tribunal pour adultes 
serait normalement l'emprisonnement à perpétuité ou lorsque 
le contrevenant est condamné à une autre décision pendant 
qu'il purge une peine. Dans les autres cas, le placement sous 
garde infligé à l'égard d'une infraction ne doit pas dépasser 
deux ans. 

Non-Custodial Dispositions: Probation and Other 
Community Based Dispositions 

The youth court may order a youth to be placed on 
probation for a specified period not exceeding two 
years. A probation order may be imposed in addition to 
or in lieu of a custody order. Additionally, a probation 
order may be supervised or unsupervised and may 
hâve attached to it several conditions which must be 
met. 

The YOA provides for the imposition of several other 
dispositions. Thèse include fines (not to exceed 
$1,000), orders to réside, the payment of 
compensation for loss (does not include payment of 
gênerai damages), restitution of any property obtained 
as a resuit of the offence, payment to an innocent 
purchaser as a resuit of restitution, compensation 
through personal services, any other community 
service deemed by the court to be appropriate, or any 
order of prohibition, seizure or forfeiture. In addition, 
the young person may be ordered detained for 
treatment when consent has been received from the 
young person, the young person's parents and the 
place where the young person is to be detained. 

Décisions ne comportant pas le placement sous garde : 
probation et autres décisions à caractère 
communautaire 

Le tribunal de la jeunesse peut ordonner que l'adolescent soit 
placé en probation pendant une période maximale de deux 
ans. L'ordonnance de probation peut être assortie d'une 
ordonnance de placement sous garde ou peut remplacer 
celle-ci. De plus, le tribunal peut rendre une ordonnance de 
probation avec ou sans surveillance, laquelle peut être 
assortie de plusieurs conditions. 

En vertu de la LJC, plusieurs autres décisions peuvent être 
rendues : une amende maximale de 1 000 $, l'ordonnance de 
résider, le versement d'une somme à titre d'indemnité pour 
perte de biens (à l'exclusion des dommages-intérêts 
généraux), la restitution des biens obtenus à la suite de 
l'infraction, le remboursement à l'acquéreur à la suite de la 
restitution des biens, l'indemnisation en services personnels, 
tout autre travail bénévole que le tribunal juge approprié ou 
une ordonnance d'interdiction, de saisie ou de confiscation. 
De plus, l'adolescent peut faire l'objet d'une ordonnance de 
détention pour traitement sous réserve de son consentement 
et de celui de ses parents et de l'autorité responsable du lieu 
où il sera détenu à cette fin. 

Youth Remanded to Custody 

Young offenders hâve a status of remand or temporary 
détention prior to disposition when they are being 
detained in custody under a Remand Warrant and are 
awaiting a further court appearance (i.e. trial, 
sentencing). In this Juristat, youths in remand are not 
to be treated as youths serving a disposition. However, 
the number of young offenders in remand does 
represent a significant proportion of young offenders in 
the custody System and, as such, must be considered 
when discussing the custodial workioad. Remand data 
extracted from the Y-KIR do not include young 
offenders in remand status who are concurrently 
serving another disposition. 

Détention provisoire 

Les jeunes contrevenants ont le statut de prévenu ou sont 
placés en détention provisoire avant le prononcé de la 
décision, lorsqu'ils sont détenus en vertu d'un mandat de 
renvoi sous garde et attendent de comparaître devant un 
tribunal pour leur procès ou le prononcé de leur sentence. 
Dans le présent bulletin, les adolescents placés en détention 
provisoire ne sont pas considérés comme des adolescents 
faisant l'objet d'une décision. Toutefois, le nombre de jeunes 
contrevenants placés en détention provisoire représente une 
proportion importante des jeunes contrevenants dans le 
système de garde; ils doivent donc être pris en compte 
lorsque l'on examine le nombre de cas dans les 
établissements de détention. Les données sur la détention 
provisoire tirées du RIC-JC excluent les jeunes contrevenants 
qui ont le statut de prévenu et qui purgent simultanément une 
autre peine. 



Custod ia l D isposi t ions in Youth Court 

In 1990-91, 11,537 cases^ in youth courts across 
Canada (excluding Ontario) resulted in young offenders 
being sentenced to terms of custody. This represents 
over 25% of the total count of 45,015 cases in which 
there was at least one guilty finding (see Figure 1). 

During the five year period covering 1986-87 to 1990-
9 1 , the number of cases with guilty findings has risen 
by 9.2% (excluding Ontario and the Northwest 
Territories), from 40,673 in 1986-87 to 44,426 in 1990-
91 (see Figure 2a).2 During this time period, the 

Décis ions compor tan t le p l a c e m e n t sous g a r d e 

En 1990-1991, le placement sous garde a été imposé dans 
11 537 causes' entendues par les tribunaux de la jeunesse de 
l'ensemble du Canada (à l'exclusion de l'Ontario). Ce nombre 
représente plus de 25 % des 45 015 causes qui comportaient 
au moins une déclaration de culpabilité (voir la figure 1). 

Durant la période de cinq ans allant de 1986-1987 à 1990-
1991, le nombre de causes comportant une déclaration de 
culpabilité a augmenté de 9,2 %, passant de 40 673 en 1986-
1987 à 44 426 en 1990-1991 (à l'exclusion de l'Ontario et des 
Territoires du Nord-Ouest) (voir la figure 2a).2 Au cours de 

Figure 1 

D ispos i t ions in Youth Court , By T y p e 
Canada, 1990-91 

Figure 1 

Genre de décisions des tribunaux de la jeunesse, 
Canada, 1990-1991 

Probation 

21,561 48% 

Open custody 
Garde en milieu ouvert 

6,069 13% 

Secure custody 
Garde en milieu fermé 

5,468 12% 

Ail olhers 
Autres décisions 

11,917 26% 

Nofe; Most significant disposition. 
Ontario excluded. 

Source: Youth Court Survey 

Nota: La décision la plus importante. 
Excluant l'Ontario. 

Source:L'Enquête sur les tribunaux de la jeunesse 

A case, as defined by the Youth Court Survey, consists 
of one or more charges against one person presented 
in court on the same date. In this Juristat only those 
cases containing at least one finding of guilty and one 
"most significant disposition" (the most serious 
disposition determined by the effect it has on the young 
person) are included. As such, this count will 
underscore the actuel number of dispositions imposed 
in youth court and will not account for aggregate 
sentence length due to consécutive dispositions. 
Partial Ontario youth court data hâve only become 
available as of 1990-91. Aiso, data for the NWT are not 
available for 1986-87 to 1988-89. Therefore, for the 
purposes of comparability, Ontario and the NWT hâve 
been excluded from ail youth court trend analyses in this 
report. 

Selon la définition de l'Enquête sur les tribunaux de la jeunesse, 
une cause comprend une ou plusieurs accusations portées 
contre une personne et présentées le même jour devant un 
tribunal. Seules sont incluses ici les causes comportant au 
moins une déclaration de culpabilité et une -décision la plus 
importante» (la décision la plus sévère étant déterminée par les 
conséquences qu'elle aura sur l'adolescent). Ainsi, ce chiffre 
constitue une sous-estimation du nombre réel de décisions 
prononcées par les tribunaux de la jeunesse et exclut les peines 
globales dans le cas de périodes de placement consécutives. 
Des données partielles sur les tribunaux de la jeunesse de 
l'Ontario sont disponibles uniquement depuis 1990-1991. De 
même, les données des Territoires du Nord-Ouest ne sont pas 
disponibles pour 1986-1987 à 1988-1989. Aux fins de 
comparaison, l'Ontario et les Territoires du Nord-Ouest sont 
exclus ici de toutes les analyses des tendances dans les 
tribunaux de la jeunesse. 



Figure 2a 

Dispositions in Youth Court, By Type 
1986-87 to 1990-91 

Figure 2a 

Genres de décisions des tribunaux de la jeunesse, 
1986-1987 à 1990-1991 
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Source:Youth Court Survey 

Nota: La décision la plus importante. 
Excluant l'Ontario et les Territoires du Nord-Ouest 

Source:L'Enquête sur les tribunaux de la jeunesse 

corresponding youth population (excluding Ontario and 
the Northwest Territories) has dropped by 2.1% from 
1.43 million in 1986 to 1.4 million in 1990 after 
reaching a low of 1.39 million in 1989. 

During the same five year period, secure custody 
dispositions as a percentage of ail dispositions 
remained relatively constant at 12%. The usage of 
community-based and other dispositions (e.g. 
restitution, fines, compensation, etc.) aiso remained 
relatively constant, comprising approximately 27% of 
ail dispositions. The imposition of terms of probation 
declined from 49.5% to 47.9% while open custody 
dispositions rose slightly but steadily, from 12.0% to 
13.5%. 

In the provinces and territories in 1990-91, New 
Brunswick (18.3%), Québec (17.8%) and the Northwest 
Territories (15.6%) had the highest percentage of 
cases with secure custody as the most significant 
disposition (See Figure 3a). The lowest percentages 
were in Nova Scotia (6.4%) and British Columbia 
(9.2%). Regarding open custody, the Yukon (27.3%), 
Nova Scotia (20.4%) and the Northwest Territories 
(18.3%) had the highest percentage of cases with this 
disposition as the most significant disposition. Alberta 
(10.6%), Québec (12.1%) and Newfoundiand (13.8%) 
had the lowest percentage of cases with open custody 
as the most significant disposition. 

cette période, la population d'adolescents correspondante (à 
l'exclusion de l'Ontario et des Territoires du Nord-Ouest) a 
diminué de 2,1 %. passant de 1,43 million en 1986 à 1,4 
million en 1990, après avoir affiché un creux de 1,39 million en 
1989. 

Durant cette période de cinq ans, le pourcentage des 
décisions comportant la garde en milieu fermé par rapport à 
l'ensemble des décisions est demeuré relativement stable à 
12 %. La proportion des décisions à caractère communautaire 
et autres décisions (p. ex. la restitution, l'amende, 
l'indemnisation) est également demeurée presque inchangée, 
formant environ 27 % de toutes les décisions. La proportion 
d'ordonnances de probation est passée de 49,5 % à 47,9 %, 
alors que celle des décisions comportant la garde en milieu 
ouvert a augmenté légèrement mais de façon constante, 
passant de 12,0 % à 13,5 %. 

Dans les provinces et les territoires en 1990-1991, les plus 
forts pourcentages de causes se traduisant par la garde en 
milieu fermé comme décision la plus importante ont été 
enregistrés au Nouveau-Brunswick (18,3 %), au Québec 
(17,8 %) et dans les Territoires du Nord-Ouest (15,6 %) (voir 
la figure 3a); les plus faibles pourcentages ont été observés 
en Nouvelle-Ecosse (6,4 %) et en Colombie-Britannique 
(9,2 %). En ce qui a trait à la garde en milieu ouvert comme 
décision la plus importante, les pourcentages les plus élevés 
ont été notés au Yukon (27,3 %), en Nouvelle-Ecosse 
(20,4 %) et dans les Territoires du Nord-Ouest (18,3 %); les 
pourcentages les plus bas ont été enregistrés en Alberta 
(10,6 %), au Québec (12,1 %) et à Terre-Neuve (13,8 %). 



Figure 3a Figure 3a 

Percent Distribution, Dispositions of Secure 
and Open Custody, 1990-91 

Les décisions de garde en milieu fermé et ouvert, 
répartition en pourcentage, 1990-1991 
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Excluant l'Ontario. 

Source:L'Enquéte sur les tribunaux de la jeunesse 

The number of secure and open custody dispositions 
imposed by youth courts can aiso be compared with 
the number of persons found guilty3. From 1986-87 to 
1990-91, an upward trend in this rate was observed in 
ail jurisdictions except Prince Edward Island where the 
rate fluctuated noticeably, and Québec and 
Saskatchewan where the rate remained fairly constant 
(see Figure 3b). Rates per 1,000 young offenders 
found guilty generally increased in the Yukon (53.4%), 
Nova Scotia (46.2%), New Brunswick (32.9%), 
Newfoundiand (21.5%), Manitoba (17.1%), British 
Columbia (14.2%) and Alberta (4.5%). During this time 
period, the highest average rates were observed in the 
Yukon (483.2), Québec (429.6) and Saskatchewan 
(424.3). The lowest rates were in Nova Scotia (316.1), 
Alberta (317.9) and Newfoundiand (323.9). 

Lengths of Custodial Sentences in Youth Court 

During the five year period from 1986-87 to 1990-91, 
the most common sentence length imposed In youth 
court was in the range of 3 months or less (see Figure 
4), although many young offenders reçoive a 

On peut également comparer le nombre de décisions 
comportant la garde en milieu fermé et en milieu ouvert au 
nombre de personnes déclarées coupabless. De 1986-1987 à 
1990-1991, on a observé une tendance à la hausse de ce taux 
dans l'ensemble des secteurs de compétence, sauf à l'île-du-
Prince-Édouard où le taux a varié considérablement et au 
Québec et en Saskatchewan où les taux sont demeurés 
relativement stables (voir la figure 3b). Les taux pour 1 000 
jeunes contrevenants déclarés coupables ont généralement 
augmenté au Yukon (53,4 %), en Nouvelle-Ecosse (46,2 %), 
au Nouveau-Brunswick (32,9 %), à Terre-Neuve (21,5 %), au 
Manitoba (17,1 %), en Colombie-Britannique (14,2 %) et en 
Alberta (4,5 %). Durant cette période, les taux moyens les 
plus élevés ont été enregistrés au Yukon (483,2), au Québec 
(429,6) et en Saskatchewan (424,3), tandis que les taux les 
plus bas ont été notés en Nouvelle-Ecosse (316,1), en Alberta 
(317,9) et à Terre-Neuve (323,9). 

Durée du placement sous garde 

Au cours de la période allant de 1986-1987 à 1990-1991, les 
peines imposées le plus souvent par les tribunaux de la 
jeunesse étaient d'une durée de trois mois ou moins (voir la 
figure 4), bien qu'un nombre de jeunes contrevenants font à la 

This rate does not account for the volume, rate and 
nature of cases brought to courts across jurisdictions. 

3 Cependant ce taux ne tient pas compte du volume, du taux et 
de la nature des causes portées devant les tribunaux dans les 
secteurs de compétence. 



Figure 3b 

Rates of Youths Sentenced to Custody 
per 1,000 Youths Found Guilty 

Figure 3b 

Taux de décisions d'incarcération par 1 000 jeunes 
ayant reçu un verdict de culpabilité 
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Note: Most significant disposition. 
Ontario excluded. 

Source: Youth Court Survey 

Figure 4 

Nota: La décision la plus importante. 
Excluant l'Ontario. 

Source:L'Enquête sur les tribunaux de la jeunesse 

Figure 4 

Secure and Open Custody Cases by Length 
of Sentence 

Nombre de décisions de garde en milieu fermé et 
ouvert selon la durée de l'ordonnance 

1990-91 
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Months / Mois 

13 -24 > 24 

Note: Most significant disposition, Ontario and the 
Northwest Territories excluded. 

Source:Youth Court Survey 

Note: La décision la plus importante, excluant l'Ontario et les 
Territoires du Nord-Ouest 

Source.! 'Enquête sur les tribunaux de la jeunesse 



combination of both custodial and non-custodial 
dispositions. An average of 6 1 % of ail secure and open 
custody dispositions fell within this range. Sentences of 
greater than one year were the least common, 
accounting for 4.4% of secure custody dispositions 
and 1.7% of open custody dispositions. 

Over this period, total secure and open custody 
sentences in the 1 to 3 month range hâve risen 
steadily each year, from 4,032 sentences in 1986-87 to 
5,199 in 1990-91 predominantly due to a steady 
increase in open custody dispositions. Sentences of 
less than one month in length hâve aiso risen steadily 
between 1986-87 and 1989-90, declining slightly in 
1990-91. As noted, during the same time period, the 
corresponding youth population has decreased by 
2.1%. 

Sentences in the 7 to 12 month range hâve declined 
from 1,507 in 1986-87 to 1,234 in 1990-91, 
predominantly due to a decrease in secure custody 
sentences of this length. Sentences in the 4 to 6 
month, 1 to 2 year and greater than 2 year ranges hâve 
remained relatively constant. 

fois l'objet d'une décision comportant le placement sous 
garde et d'une décision ne comportant pas le placement sous 
garde. En effet, une moyenne de 61 % des peines de 
placement sous garde en milieu fermé et en milieu ouvert 
étaient d'une durée de trois mois ou moins. Les peines de 
plus d'un an étaient les moins fréquentes; elles représentaient 
4,4 % des décisions comportant la garde en milieu fermé et 
1,7 % des décisions comportant la garde en milieu ouvert. 

Durant cette période, le nombre total des peines comportant la 
garde en milieu fermé et la garde en milieu ouvert et dont la 
durée variait entre un et trois mois a augmenté de façon 
constante chaque année; ce nombre est passé de 4 032 en 
1986-1987 à 5 199 en 1990-1991, surtout à cause d'une 
hausse constante des décisions comportant la garde en milieu 
ouvert. La proportion des peines de moins d'un mois s'est 
également accrue de façon constante entre 1986-1987 et 
1989-1990, puis a baissé légèrement en 1990-1991. Comme il 
a été mentionné plus haut, la population correspondante 
d'adolescents a diminué de 2,1 % durant la même période. 

Le nombre de peines allant de sept à douze mois est passé 
de 1 507 en 1986-1987 à 1 234 en 1990-1991, principalement 
en raison d'une diminution du nombre de peines de cette 
durée qui comportent le placement sous garde en milieu 
fermé. Les peines variant entre quatre et six mois, d'un à deux 
ans et celles de plus de deux ans ont affiché des proportions 
relativement stables. 

Young Persons in Custody 

In 1990-91, the average daily young offender custodial 
and probationary count in Canada was 31,725''. This 
total includes youths in remand (814), secure custody 
(1,686), open custody (1,791) and youths on 
supervised probation (27,434)5. 

The average daily custodial count in 1990-91 including 
remand was 4,294 offenders, representing 13.5% of ail 
young offenders serving either a custodial sentence or 
probation .6 

From 1986-87 to 1990-91, the average daily count of 
young offenders in remand, secure and open custody 
increased each year except 1988-89, when it 

Les adolescents placés sous garde 

En 1990-1991, le compte quotidien moyen des jeunes 
contrevenants placés sous garde et en probation s'est établi à 
31 725 au Canada.'' Ce total comprend les adolescents placés 
en détention provisoire (814), sous garde en milieu fermé 
(1 686), sous garde en milieu ouvert (1 791) et en probation 
avec suivi (27 434).5 

En 1990-1991, le compte quotidien moyen de détenus, y 
compris les détenus provisoires, s'est établi à 4,294, soit 
13,5 % de l'ensemble des jeunes contrevenants placés sous 
garde ou en probation.s 

De 1986-1987 à 1990-1991, le compte quotidien moyen de 
jeunes contrevenants placés en détention provisoire, sous 
garde en milieu fermé et sous garde en milieu ouvert a 

Data for the NWT for 1990-91 do not include the last 
three months of the 1990-91 fiscal year. Note that figures 
for 1991-92 as shown in Table 1 include only the first 
three months for the 1991-92 fiscal year and are 
therefore not considered in the calculations in this 
Juristat 
Annuel custodial counts are averaged from monthly 
counts based on average daily counts. Probation counts 
include supervised probation only and are based on 
month-end counts. Remand counts are included 
because they represent a significant proportion of the 
correctional workioad. 

This proportion is lower than the 76.7% average over the 
1986-87 to 1989-90 time period, during which the 12 to 
75 year old offenders on probation in Ontario were not 
part of total caseload. 

Les données de 1990-1991 pour les Territoires du Nord-Ouest 
excluent les trois derniers mois de l'exercice. Veuillez noter que 
les chiffres de 1991-1992 indiqués dans le tableau i portent 
uniquement sur les trois premiers mois de l'exercice et ne sont 
pas pris en compte dans les calculs établis pour le présent 
bulletin. 
Pour calculer les comptes annuels des détenus, on fait la 
moyenne des comptes mensuels basés sur les comptes 
quotidiens moyens. Les comptes des probationnaires 
comprennent uniquement la probation sous surveillance et sont 
fondés sur les comptes de fins de mois. Les comptes des 
personnes détenues provisoirement sont inclus, car ils 
représentent une proportion importante du nombre de cas dans 
les établissements correctionnels. 
Cette proportion est inférieure à la moyenne de 76.7 % 
enregistrée de 1986-1987 à 1989-1990, période durant laquelle 
les contrevenants de 12 à 75 ans placés en probation en 
Ontario étaient exclus du total. 



decreased by 2.3%. The largest increase (4%) 
occurred in 1989-90. The distribution of young 
offenders by custody status however has remained 
relatively constant over the 1986-87 to 1990-91 time 
period (see Figure 5). The youth population (including 
Ontario and the Northwest Territories) however has 
decreased over this time period by 2.5%. 

As noted, the imposition of secure custody by the 
courts as a most significant disposition has remained 
relatively constant from 1986-87 to 1990-91. The 
average proportion of young offenders held in secure 
custody against the custodial and probationary count 
has aiso remained relatively constant (6.1%). 

The imposition of open custody as a "most significant 
disposition" has remained fairly constant from 1986-87 
to 1990-91. However, after an increase from 1986-87 to 
1987-88, the overall percentage of young offenders in 
open custody as against ail custody has decreased 
slightly from 44.1% in 1987-88 to 41.7% in 1990-91. 

In the provinces and territories, the jurisdictions with 
the largest percentage of young offenders held in 
custody and remand status as a proportion of ail young 
persons held in custody or on supervised probation in 

augmenté chaque année, sauf en 1988-1989 où il a diminué 
de 2,3 %. La plus forte hausse (4 %) a été enregistrée en 
1989-1990. Par ailleurs, la répartition des jeunes 
contrevenants selon leur statut de détenu est demeurée 
relativement stable durant la période de 1986-1987 à 1990-
1991 (voir la figure 5). La population d'adolescents (y compris 
ceux de l'Ontario et des Territoires du Nord-Ouest) a toutefois 
diminué de 2,5 % au cours de cette période. 

Comme il a été mentionné plus haut, la proportion 
d'ordonnances de placement sous garde en milieu fermé 
comme décision la plus importante a peu varié de 1986-1987 
à 1990-1991. De même, la proportion moyenne de jeunes 
contrevenants placés sous garde en milieu fermé par rapport 
au nombre de jeunes contrevenants placés sous garde et en 
probation est demeurée relativement stable (6,1 %). 

Le nombre d'ordonnances de placement sous garde en milieu 
ouvert comme "décision la plus importante» est demeuré 
relativement stable de 1986-1987 à 1990-1991. Cependant, 
après avoir augmenté de 1986-1987 à 1987-1988, le 
pourcentage global de jeunes contrevenants placés en milieu 
ouvert par rapport à l'ensemble des jeunes contrevenants 
placés sous garde a diminué légèrement, passant de 44,1 % 
en 1987-1988 à 41,7% en 1990-1991. 

Dans les provinces et les territoires, les pourcentages les plus 
élevés de jeunes contrevenants placés sous garde et en 
détention provisoire, en tant que proportion de toutes les 
jeunes personnes placées sous garde ou sous probation avec 

Figure 5 Figure 5 

Distribution of Young Offenders by Custody 
Status, Canada, 1986-87 to 1990-91 

Répartition des jeunes contrevenants selon le 
statut de la détention, Canada 1986-1987 à 
1990-1991 

Secure custody 
Garde en milieu fermé 

Open custody 
Garde en milieu ouvert 

Remand 
Prévenus 

2,000 

1,500 

1,000 — 

500 

2,000 

— 1,500 

— 1,000 

— 500 

1986-87 1987-88 1988-89 1989-90 1990-91 

Source:Young Offender Key Indicator Report Source:Rapport des indicateurs clés des jeunes contrevenants 



10 

1990-91 were the Yukon (22.2%), New Brunswick 
(17.5%) and Québec (17.4%). The jurisdictions with the 
lowest percentage of young offenders in custody and 
remand were Newfoundiand (7.4%), British Columbia 
(7.8%) and Prince Edward Island (8.5%). 

Rates of Youth Custody 

The per capita rates for secure custody, open custody 
and youths in remand hâve increased each year over 
the 1986-87 to 1990-91 time period with the exception 
of 1988-897. As shown in Table 1, the custody rate 
was 1.78 per 1,000 youths in 1986-87, 1.87 in 1987-88 
(4.8% increase), 1.84 in 1988-89 (1.6% decrease), 1.93 
in 1989-90 (5% increase) and 1.97 in 1990-91 (2.3% 
increase). 

From 1986-87 to 1990-91, New Brunswick (39.6%), 
Nova Scotia (31.6%) and Ontario (23.7%) experienced 
consistent increases in their per capita rates of custody 
for total custody (see Figure 6b). The rate generally 

suivi, ont été enregistrés au Yukon (22,2 %), au Nouveau-
Brunswick (17,5 %) et au Québec (17,4 %) en 1990-1991. Les 
pourcentages les plus bas de jeunes contrevenants placés 
sous garde et en détention provisoire ont été observés à 
Terre-Neuve (7,4 %), en Colombie-Britannique (7,8 %) et à 
l'île-du-Prince-Édouard (8,5 %). 

Taux de placement sous garde des jeunes au Canada 

Les taux par habitant de placement sous garde en milieu 
fermé et en milieu ouvert et de détention provisoire ont 
augmenté chaque année de 1986-1987 à 1990-1991, sauf en 
1988-1989.7 Comme l'indique le tableau 1, le taux 
d'incarcération s'est établi à 1,78 pour 1 000 adolescents en 
1986-1987, à 1,87 en 1987-1988 (soit une hausse de 4,8 %), 
à 1,84 en 1988-1989 (soit une baisse de 1,6 %), à 1,93 en 
1989-1990 (soit une hausse de 5 %) et à 1,97 en 1990-1991 
(soit une hausse de 2,3 %). 

De 1986-1987 à 1990-1991, les taux de garde par habitant 
pour l'ensemble des placements sous garde ont augmenté de 
façon constante au Nouveau-Brunswick (39,6 %), en Nouvelle-
Ecosse (31,6 %) et en Ontario (23,7 %) (voir la figure 6b). Les 

Figure 6a Figure 6a 

Proportional Distribution, by Custody Status, 
1990-91 

Répartition proportionelle selon le statut de 
la détention, 1990-1991 

Percent 
distribution 
14 

Secure custody 
Garde en milieu fermé 

Open custody ^m Remand 
Garde en milieu ouvert ^ ^ Prévenus 

Répartition 
en pourcentage 

14 

— 12 

10 

8 

— 6 

— 4 

Note: The Northwest Territories excluded. 
Source: Young Offender Key Indicator Report 

Nota: Excluant les Territoires du Nord-Ouest 
Source:Rapport des indicateurs clés des jeunes contrevenants 

Per capita rates of custody are based on the average 
daily count of young offenders on remand and in secure 
and open custody per 1,000 youths. 

Les taux de garde par habitant sont fondés sur le compte 
quotidien moyen de jeunes contrevenants placés en détention 
provisoire, en milieu fermé et en milieu ouvert pour 1 000 
adolescents. 
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Figure 6b 

Per Capita Rates of Custody, 1986-87 
to 1990-91 

Figure 6b 

Taux de garde per capita, 1986-1987 à 1990-1991 

Rate per 
1,000 youths 
12 

10 — 

1986-87 1987-88 1988-89 1989-90 1990-91 Taux pour 
1 000 adolescents 

12 

10 

8 — 

6 — 

4 — 

Nfid. 
T.-N. 

NWT 
T.N.-O. 

Source: Young Offender Key Indicator Report Source:Rapport des indicateurs clés des jeunes contrevenants 

decreased in Newfoundiand (29.2%) and Manitoba 
(8.2%) while Québec, Alberta and British Columbia 
remained fairly constant. In 1990-91, the provincial and 
territorial per capita rates of custody ranged from lows 
of 0.97 (Québec) and 1.3 (British Columbia) to 9.03 
(Yukon) and 6.52 (Northwest Territories). 

The annual average daily custodial population can aiso 
be compared with the annual number of young people 
found guilty in youth courts.8 This rate permits 
standardized comparisons across jurisdictions by 
indicating the rate of young offenders in custody per 
1,000 found guilty (Ontario and the Northwest 
Territories excluded).^ From 1986-87 to 1990-91, In 
Nova Scotia, this rate increased consistently each year 
(see Figure 6c). Conversely, in Alberta, this rate 
decreased consistently each year and, after an initial 
increase from 1986-87 to 1987-88, this rate decreased 
steadily in Québec. In British Columbia, the rate 
remained relatively constant. 

taux ont généralement baissé à Terre-Neuve (29,2 %) et au 
Manitoba (8,2 %), tandis qu'ils sont demeurés généralement 
stables au Québec, en Alberta et en Colombie-Britannique. En 
1990-1991, les taux de garde par habitant dans les provinces 
et territoires ont varié de 0,97 au Québec et de 1,3 en 
Colombie-Britannique à 9.03 au Yukon et 6,52 aux Territoires 
du Nord-Ouest. 

Le compte quotidien moyen annuel de détenus peut égale
ment être comparé au nombre annuel d'adolescents déclarés 
coupables par les tribunaux de la jeunesse.^ Ce taux permet 
de faire des comparaisons types entre les secteurs de 
compétence en indiquant le pourcentage de jeunes contre
venants placés sous garde pour 1 000 adolescents déclarés 
coupables (à l'exclusion de l'Ontario et des Territoires du 
Nord-Ouest).9 De 1986-1987 à 1990-1991, ce taux a augmen
té de façon constante chaque année en Nouvelle-Ecosse (voir 
la figure 6c). Inversement, ce taux a diminué régulièrement 
chaque année en Alberta. Après avoir augmenté de 1986-1987 
à 1987-1988, ce taux a baissé de manière soutenue au 
Québec. En Colombie-Britannique, le taux a peu varié. 

Average annual incarcération counts (Y-KIR, September 
1991, excluding remand) are calculated from average 
daily counts compiled on a monthly basis. Data on young 
persons found guilty are extracted from YCS Preliminary 
Statistics, September 7997. 
This rate, however, does not account for the différences 
in youth court caseloads and the variations in the 
delivery of youth justice services across jurisdictions. 

Les comptes moyens annuels des détenus (RIC-JC, septembre 
1991, à l'exclusion de la détention provisoire) sont calculés à 
partir des comptes quotidiens moyens établis tous les mois. Les 
données sur les adolescents déclarés coupables sont tirées 
des statistiques préliminaires de l'ETJ, septembre 1991. 
Cependant ce taux ne tient pas compte des variations dans le 
volume total des causes devant les tribunaux de la jeunesse et 
des différences dans la façon dont les services judiciaires sont 
offerts parmi les divers secteurs de compétence. 
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Figure 6c 

Rates of Custody per 1,000 Youths 
Found Guilty, 1986-87 to 1990-91 

Figure 6c 

Taux d'incarcération pour 1 000 adolescents ayant 
reçu un verdict de culpabilité, 1986-1987 à 
1990-1991 

1986-87 1987-88 1988-89 1989-90 1990-91 

NfId. P.E.I. 
T.-N. Î.-P.-É. 

NWT 
T.N.-O. 

Note: Ontario excluded. 
Sources: Young Offender Key Indicator Report 

Youth Court Survey 

Nota: Excluant l'Ontario. 
Sources: Rapport des indicateurs clés des jeunes contrevenants 

L'Enquête sur les tribunaux de la jeunesse 

Methodology and Data Limitations 

The data in this Juristat hâve been extracted from the 
Youth Court Survey (YCS) and the Young Offender Key 
Indicator Report (Y-KIR) Survey. Both surveys are 
conducted by the Youth Justice Program, Canadian 
Centre for Justice Statistics. 

Youth Court Survey (YCS): 

The YCS is a charge-based survey which captures 
youth court data for ail jurisdictions. Ontario began 
participation in the YCS in 1990-91. As only partial data 
for Ontario are available, thèse data are not included in 
any calculations in this Juristat. 

The YCS is intended to be a census of Criminal Code 
and other fédéral statute charges heard in youth courts 
for youths aged 12 to 17 (up to the 18th birthday). 
Some participating jurisdictions may at times be under-
reporting and, when possible, notify the CCJS of 
reporting problems. Consequently, thèse data must be 
considered as indicative rather than définitive. In 
addition, counts are categorized by the most significant 
disposition and, as such, less serious dispositions in 
multiple disposition cases are under-reported. 

Méthodologie et limites des données 

Les données présentées ici sont tirées de l'Enquête sur les 
tribunaux de la jeunesse (ETJ) et de l'enquête dont découle le 
Rapport sur les indicateurs clés des jeunes contrevenants 
(RIC-JC). Ces deux enquêtes sont menées par le Programme 
de la justice pour les jeunes, du Centre canadien de la 
statistique juridique. 

Enquête sur les tribunaux de la jeunesse (ETJ) 

L'ETJ est fondée sur les accusations et permet de recueillir 
des données sur les tribunaux de la jeunesse dans l'ensemble 
des secteurs de compétence. L'Ontario a commencé à 
participer à l'ETJ en 1990-1991. Les données de l'Ontario 
n'étant que partielles, sont exclues des calculs effectués pour 
le présent bulletin. 

L'ETJ se veut un recensement des accusations entendues par 
les tribunaux de la jeunesse relativement à des infractions au 
Code criminel et à d'autres lois fédérales commises par des 
adolescents âgés de 12 à 17 ans (jusqu'au 18e anniversaire). Il 
peut y avoir un sous-dénombrement dans certains secteurs de 
compétence participants et, dans la mesure du possible, ceux-
ci informent le CCSJ des problèmes de déclaration auxquels 
ils font face. Par conséquent, ces données doivent être 
considérées comme des indicateurs plutôt que comme des 
chiffres définitifs. De plus, les comptes sont classés selon la 
décision la plus importante; ainsi, les décisions moins sévères 
sont sous-dénombrées dans les causes qui comportent 
plusieurs décisions. 
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Young Offender Key Indicator Report (Y-KIR): 

The Young Offender Key Indicator Report présents 
average daily counts of young offenders in secure and 
open custody, and on remand. Thèse data are 
presented monthly by fiscal year. The data for monthly 
average daily counts are calculated by dividing the 
total days stay for ail secure and open correctional 
institutions within the jurisdiction by the number of 
days in the month. Annual counts are calculated by 
averaging the monthly counts. Data for the Northwest 
Territories for January to March 1991, however, are not 
available for this report. 

The Y-KIR Survey aiso collects month-end probation 
counts. Thèse data are an indication of the monthly 
caseload of young offenders on supervised probation 
and are submitted in aggregate format. Probation data 
are available for ail jurisdictions except the Northwest 
Territories. 

Rapport sur les indicateurs clés des jeunes 
contrevenants (RIC-JC) 

Le Rapport sur les indicateurs clés des jeunes contrevenants 
présente les comptes quotidiens moyens des jeunes 
contrevenants placés en milieu fermé, en milieu ouvert et en 
détention provisoire. Ces données sont présentées tous les 
mois, selon l'exercice financier. On établit les comptes 
quotidiens moyens par mois en divisant le nombre total de 
jours de placement sous garde en milieu fermé et en milieu 
ouvert dans le secteur de compétence par le nombre de jours 
dans le mois. On établit les comptes annuels en faisant la 
moyenne des comptes mensuels. Toutefois, les données des 
Territoires du Nord-Ouest pour les mois de janvier à mars 
1991 ne sont pas disponibles pour le présent rapport. 

L'enquête du RIC-JC permet aussi de recueillir les comptes 
des probationnaires à la fin du mois. Ces données indiquent le 
nombre mensuel de jeunes contrevenants placés en probation 
sous surveillance et elles sont présentées sous forme 
agrégée. Les données sur la probation sont disponibles pour 
l'ensemble des secteurs de compétence, sauf les Territoires 
du Nord-Ouest. 

For Furtiier Information 

For further information, please contact Information and 
Client Services (613-951-9023) or the Youth Justice 
Program (613-951-6646), Canadian Centre for Justice 
Statistics, 19th Floor, R.H. Coats Building, Ottawa, 
Ontario, K1A0T6. 

Renseignements supplémentaires 

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez 
communiquer avec la Sous-section de l'information et des 
services à la clientèle (613-951-9023) ou le Programme de la 
justice pour les jeunes (613-951-6646) du Centre canadien de 
la statistique juridique, 19e étage, Immeuble R.-H.-Coats, 
Ottawa (Ontario) K1A 0T6. 

The paper used in this publication meets the minimum 
requirements of American National Standard for 
Information Sciences - Permanence of Paper for 
Printed Library Materials, ANSI Z39.48 - 1984. 
@ 

Le papier utilisé dans la présente publication répond aux 
exigences minimales de r"American National Standard for 
Information Sciences" - "Permanence of Paper for Printed 
Library Materials", ANSI Z39.48 - 1984. 

e 
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Table 1 

Average Daily Counts of Young Offenders, by 
Custody Status - 1986-87 to 1991-921 

Tableau 1 
Comptes quotidiens moyens des jeunes contrevenants, 
selon le statut de la détention - 1986-1987 à 1991-19921 

Jurisdiction 

Secteur de compétence 

Newfoundiand & Labrador^ -
Terre-Neuve et Labrador^ 

Prince Edward Island^ -
île-du-Prince-Édouard^ 

Nova Scotia^ -
Nouvelle-Ecosse^ 

New Brunswick^ -
Nouveau-Brunswick^ 

Québec 

Ontario 

Manitoba 

Saskatctiewan^ 

Alberta 

1986-87 
1987-88 
1988-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

1986-87 
1987-88 
1988-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

1986-87 
1987-88 
1988-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

1986-87 
1987-88 
1988-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

1986-87 
1987-88 
1988-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

1986-87 
1987-88 
1988-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

1986-87 
1987-88 
1988-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

1986-87 
1987-88 
1988-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

1986-87 
1987-88 
1988-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

Secure 

Milieu 

fermé 

61 
51 
43 
42 
43 
50 

5 
10 

9 
23 
18 
15 

50 
49 
41 
47 
47 
39 

90 
87 
70 
74 
74 
82 

239 
238 
227 
229 
219 
230 

675 
679 
648 
736 
763 
700 

96 
88 
79 
87 
86 
97 

104 
133 
130 
125 
119 
131 

128 
132 
143 
146 
169 
180 

Custody Status - Statut de la détention 

Open 

Milieu 
ouvert 

85 
81 
74 
42 
45 
71 

14 
18 
9 

13 
14 
17 

68 
72 
75 
80 
89 

101 

47 
66 
81 

105 
101 
126 

265 
239 
227 
235 
222 
252 

609 
688 
663 
698 
750 
837 

127 
119 
112 
93 
99 
99 

121 
145 
132 
127 
142 
147 

240 
217 
211 
188 
166 
180 

Total 

146 
131 
118 
84 
88 

120 

19 
28 
18 
35 
32 
32 

118 
121 
116 
127 
136 
140 

137 
153 
152 
179 
175 
208 

503 
478 
453 
464 
441 
482 

1284 
1366 
1311 
1434 
1513 
1538 

223 
208 
191 
179 
185 
196 

224 
278 
262 
251 
261 
278 

368 
349 
353 
334 
334 
359 

Remand/ 
temporary 
détention 

Prévenus/ 
détention 
provisoire 

6 
5 
6 
6 
9 

12 

3 
3 
2 
3 
2 
2 

9 
12 
12 
13 
17 
13 

5 
7 
9 
9 

10 
13 

91 
91 
92 

102 
94 

104 

294 
289 
324 
396 
379 
395 

78 
90 
90 
72 
75 
73 

44 
39 
35 
39 
52 
51 

106 
106 
121 
123 
122 
133 

Actual 
-In 

Compte 
réel 

153 
136 
123 

90 
97 

133 

22 
31 
20 
39 
34 
34 

127 
133 
128 
139 
153 
154 

141 
160 
160 
188 
185 
221 

594 
569 
545 
566 
534 
586 

1578 
1655 
1635 
1830 
1892 
1932 

301 
297 
280 
251 
260 
269 

268 
317 
297 
290 
313 
329 

474 
455 
475 
458 
456 
493 

% ctiange 
from 

previous 
year 

% de varia
tion par 

rapport à 
l'année 

précédente 

-11.0 
-9.6 

-26.6 
6.9 

37.5 

39.7 
-35.4 
93.9 

-11.1 
0,0 

4.4 
-3.5 
8.8 
9.8 
0.7 

12.9 
0.6 

17.1 
-1.3 
19.2 

-4.2 
-4.1 
3.8 

-5.6 
9.6 

4.9 
-1.2 
11.9 

3.4 
2.1 

-1.1 
-5.7 

-10.4 
3.6 
3.4 

18.5 
-6.3 
-2.4 
7.7 
5.3 

-3.9 
4.3 

-3.6 
-0.4 
8.1 

Rate of 
Custody^ 

Taux 
de garde2 

2.19 
2.00 
1.84 
1.41 
1.55 
2.18 

1.74 
2.50 
1.63 
3.21 
2.90 
1.88 

1.52 
1.62 
1.58 
1.78 
2.00 
2.04 

1.97 
2.24 
2.29 
2.73 
2.75 
3.33 

1.10 
1.06 
1.03 
1.05 
0.97 
1.05 

1.98 
2.08 
2.07 
2.37 
2.45 
2.50 

3.04 
3.02 
2.88 
2.66 
2.79 
2.91 

2.84 
3.40 
3.20 
3.20 
3.47 
3.66 

2.22 
2.16 
2.27 
2.18 
2.16 
2.31 

% ctiange 
from 

previous 
year 

% de varia
tion par 

rapport à 
l'année 

précédente 

-8.7 
-8.0 

-23.3 
10.0 
40.2 

43.7 
-34.8 
96.9 
-9.6 
-0.6 

6.6 
-2.5 
12.7 
12.3 

1.9 

14.0 
2.2 

19.3 
0.7 

20.9 

-3.6 
-2.8 
1.9 

-7.2 
7.9 

5.1 
-0.5 
14.3 
3.6 
2.0 

-0.7 
-4.6 
-7.6 
4.9 
4.0 

19.7 
-5.9 
0.0 
8.4 
5.5 

-2.7 
5.1 

-3.8 
-1.1 
7.0 

See footnote(s) at the end of table. 
Voir note(s) à la fin du tableau. 
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Table 1 

Average Daily Counts of Young Offenders, by 
Custody Status - 1986-87 to 1991-921 - Concluded 

Tableau 1 
Comptes quotidiens moyens des jeunes contrevenants, 
selon le statut de la détention - 1986-1987 à 1991-1992^ -
fin 

Jurisdiction 

Secteur de compétence 

British Columbia^ -
Colombie-Britannique^ 

YukonS 

Noriftwest Territories -
Territoires du Nord-Ouest 

Canada total^" 
(excluding NWT) -
(sauf TN-0) 

1986-87 
1987-88 
1988-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

1986-87 
1987-88 
1988-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

1986-87 
1987-88 
1988-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

1986-87 
1987-88 
198b-89 
1989-90 
1990-91 
1991-92 

Secure 

Milieu 
fermé 

156 
142 
136 
122 
129 
125 

7 
6 
4 
3 
4 
6 

30 
27 
21 
15 

1609 
1645 
1556 
1654 
1687 
1655 

Custody Status - Statut de la détention 

Open 

Milieu 
ouvert 

135 
150 
141 
137 
133 
160 

10 
9 
9 
9 

10 
7 

32 
39 
35 
20 

1720 
1835 
1773 
1761 
1790 
1996 

Total 

291 
292 
277 
259 
262 
285 

16 
15 
13 
12 
14 
13 

61 
66 
56 
35 

3329 
3479 
3329 
3415 
3477 
3651 

Remand/ 
temporary 
détention 

Prévenus/ 
détention 
provisoire 

47 
38 
41 
44 
52 
56 

2 
2 
6 
4 
4 
3 

0 
1 
3 
2 

685 
682 
738 
813 
817 
857 

Actual 
-In 

Compte 
réel 

338 
330 
318 
303 
314 
341 

19 
17 
19 
16 
18 
16 

61 
66 
59 
37 

4013 
4161 
4066 
4229 
4294 
4508 

% ctiange 
from 

previous 
year 

% de varia
tion par 

rapport à 
l'année 

précédente 

•2.3 
-3.7 
-4.8 
3.8 
8.4 

-8.1 
11.8 

-15.8 
14.4 

-12.2 

7.9 
-10.8 
-37.0 

3.7 
-2.3 
4.0 
1.5 
5.0 

Rate of 
Custody^ 

Taux 
de garde^ 

1.38 
1.36 
1.33 
1.27 
1.30 
1.38 

8.04 
7.49 
8.64 
7.68 
9.03 
7.31 

9.94 
11.01 
10.35 
6.52 

1.78 
1.87 
1.84 
1.93 
1.97 
2.07 

% change 
from 

previous 
year 

% de varia
tion par 

rapport à 
l'année 

précédente 

-1.4 
-2.2 
-4.5 
2.4 
6.2 

-6.8 
15.4 

-11.1 
17.5 

-19.1 

10.7 
-5.9 

-37.0 

4.8 
-1.6 
5.0 
2.4 
5.0 

10 

Due to rounding, figures may not add to totals. Figures for 1991-92 include only the first three months of the 1991-92 fiscal year - Les chiffres 
ayant été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre aux totaux indiqués. Les données pour 1991-92 incluent seulement les trois premiers 
mois de l'exercice financier de 1991-92. 
Rate of custody per 1,000 youth, (Final Intercensal Estimâtes for 1987 and Preliminary Postcensal Estimâtes for 1967 to 1991). - Taux de garde 
pour 1 000 adolescents, (Estimations intercensitaires définitives en 1987 et estimations postcensitaires préliminaires de 1987 jusqu'en 1991). 
Newfoundiand and Labrador - Open custody counts for fiscal years 1986-87 through 1988-89 are estimâtes based on "tracking" the number of 
youth placements and movements during each month. However, figures for 1989-90 are actual "monthly average daily counts". - Terre-Neuve 
et le Labrador - Les chiffres qui se rapportent aux années financières de 1986-1987 à 1988-1989 sont des estimations fondées sur la 
"détermination du nombre de placements et de déplacements de jeunes contrevenants au cours de chaque mois. Toutefois, les données de 
1989-1990 sont des "comptes quotidiens moyens pour le mois" réels. 
Prince Edward Island - For the months July-December 1988, the Prince Edward Island Youth Courts were almost entirely closed awaiting a 
Suprême Court ruiing on the authoritypf the Youth Court in Prince Edward Island. During this period. Prince Edward Island counts were lower 
than might usually be expocted. - L'île-du-Prince-Édouard - Pour les mois de juillet à décembre 1988, les Tribunaux de la jeunesse de l'île-du-
Prince-Edouard ont été presque entièrement fermés en attendant le jugement de ta Cour Suprême du Canada sur la compétence des Tribunaux 
de la jeunesse pour l'île-du-Prince-Édouard. Pour cette période, les données de l'île-du-Prince-Édouard sont moindres qu'elles devraient l'être 
normalement. 
Nova Scotia - Intermittent sentences hâve t>een included under the open custody cases. - Nouvelle-Ecosse - Les cas de peine discontinuée ont 
été indus dans la catégorie de garde en milieu ouvert. 
New Brunswick - Secure Custody Counts are daily counts: Open custody Counts are weekiy: and Probation Counts are monthly. - Nouveau-
Brunswick - Les comptes pour la garde en milieu fermé sont effectués sur une base quotidienne: les comptes portant sur la garde ouverte sont 
effectués sur une base hetxiomadaire et les comptes portant sur ta probation sont effectués mensuellement. 
Saskatchewan - Young offenders on temporary absences are currently included in the actual-in count. - Saskatchewan - Les jeunes 
contrevenants en congé provisoire sont actuellement inclus dans le compte réel. 
British Colurnbia - Some secure custody cases in the Yukon are transferred to British Columbia. - Colombie-Britannique • Certains cas de 
détention en milieu fermé ont été transférés du Yukon. 
Yukon - Some secure custody cases are transferred to young offender facilities in British Columbia. - Yukon - Certains cas de détention en 
miiieu fermé ont été transférés dans des établissements pour jeunes contrevenants en Colombie-Britannique. 
Canada Total - For 1986-87 and 1991-92 does not include the Northwest Territories. - Total Canada - Pour 1986-1987 et 1991-1992, les 
Territoires du Nord-Ouest n'étaient pas inclus. 
Figures not available. - Nombres indisponibles. 
Figures not appropriate or not applicable. - N'ayant pas lieu de figurer 
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